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PREAMBULE 

Conformément à la réglementation en vigueur (décret n°77-1141 du 12 octobre 1977 , pris 
en application des articles L.122-1 à L.122-3 du Code de l’Environnement ), la création de 
la Z.A.C Mivoie-Le Vallon sur les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et Noyal-
Châtillon-sur-Seiche a été soumise à étude d’impact. Cette étude a été finalisée en 
janvier 2006. 

Le dossier de création ayant été approuvé, le Maître d’Ouvrage a constitué un dossier de 
réalisation, conformément à l’article R 311-7 du Code de l’Urbanisme (art.1 du Décret 
n°2001-261 du 27 mars 2001), dossier de réalisation qui a été approuvé par l’organe 
délibérant le 20 décembre 2007. Dans ce cadre, un complément à l'étude d'impact avait été 
réalisé en novembre 2007. 

La Z.A.C intègre le hameau du Vallon pour lequel le projet d'aménagement n'était pas défini 
lors de l'élaboration de l'étude d'impact initiale et de son complément. Le présent document 
a pour objet de présenter les éléments complémentaires relatifs au projet d’aménagement 
du hameau du Vallon et d’en définir les impacts éventuels si ces derniers diffèrent de ceux 
abordés dans l’étude d’impact du dossier de création et dans le complément effectué pour le 
dossier de réalisation. 

 

La maîtrise d’ouvrage du projet de Z.A.C a été concédée par RENNES Métropole à la 
société TERRITOIRES ET DEVELOPPEMENT, dont les coordonnées sont les suivantes : 

TERRITOIRES ET DEVELOPPEMENT 
Immeuble Agora – 4ème étage 

1 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz 
CS 50726 

35207 RENNES cedex 2 
 

Tél : 02 99 35 15 15 
 

N° SIRET : 57920082500050 
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1. PRESENTATION DU PROJET 

Le présent projet relatif au hameau du Vallon s'insère donc dans la Z.A.C Mivoie-Le Vallon. 
Cette Z.A.C, dont la superficie cessible couvre une trentaine d'hectares, est destinée à 
accueillir essentiellement des activités industrielles et logistiques (cf. carte de situation ci-
contre). 

Le projet présenté dans les études antérieures n'était pas défini sur le hameau du Vallon du 
fait de l'indisponibilité foncière des parcelles concernées. Nous reprendrons dans les 
paragraphes suivants les principaux éléments de description du projet. Ce dernier a été 
élaboré par HYL (paysagistes, urbanistes et architectes) et EGIS France (maître d'œuvre). 
Le plan masse du projet ainsi que le plan des réseaux d'assainissement sont présentés ci-
après. 

1.1. L’esprit du projet 

1.1.1. Le parc d’activité Mivoie – Le Vallon s’éten d sur deux 
communes à l’identité contrastée : 

 

• Secteur Mivoie sur la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande. Le paysage est en pleine 
mutation, entre le pôle industriel PSA, le secteur du parc d’activité de Mivoie sud, les 
espaces dégagés liés à la ligne de feux de l’aéroport et les fragments de paysage rural 
avec ses fermes dispersées sur son territoire.  

• Secteur Le Vallon sur la Commune de Noyal-Chatillon-sur-Seiche. Cette commune est 
essentiellement rurale et offre au sud de l’agglomération une respiration de premier 
ordre. Le bocage est dense, le maillage des haies presque intact. La campagne est 
ponctuée par un habitat dispersé ; un système de fermes en réseaux connectés par des 
chemins creux sinueux et ombragés. Pour l’ensemble des habitants de l’agglomération, 
la commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche propose des lieux et des paysages 
préservés. L’étendue, la cohérence paysagère et la situation de Noyal-Châtillon-sur-
Seiche aux portes de Rennes-Centre constituent ses principaux atouts et richesses. 

1.1.2. Malgré ces contrastes, le paysage rural rest e encore 
aujourd’hui le patrimoine commun des deux secteurs du futur 
parc d’activités 

On ne peut ignorer la qualité paysagère du site actuel.  

• En terme esthétique tout d’abord, si l’on considère la dynamique de l’espace, les effets 
de coulisses, les tracés sinueux des chemins en parfaite cohérence avec la topographie.  

• En terme d’usage, car le site distant de quelques centaines de mètres des quartiers 
habités est déjà aujourd’hui un lieu de promenade, de respiration. Certaines personnes 
rencontrées sur les lieux affirment leur attachement à « leur bocage et leurs chemins 
creux ».  

Dans ce contexte, le développement industriel et urbain doit se faire sous condition d’une 
parfaite soumission à la trame bocagère et du réseau de fossés et chemins. La mise en 
place d’un véritable « paysage public » dans le cadre de l’aménagement du parc d’activité 
réalisé de 2009 à 2012 sur les deux secteurs s’inscrit dans cette démarche.  
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Une partie du projet n’est pas encore réalisée au niveau du carrefour de la RD 837. 
L’indisponibilité foncière du restaurant « Le Vallon » ne permet pas d’achever actuellement 
l’aménagement du parc d’activité. 

1.1.3. L’extension du parc d’activité sur le secteu r du Hameau du 
Vallon 

Intégrées dès l’origine du projet de conception sur le parc d’activité de Mivoie – Le Vallon, 
les réflexions sur le secteur du Hameau du Vallon ont été abandonnées compte tenu de 
l’indisponibilité foncière de ses parcelles.  

Les études pour la viabilisation des parcelles du secteur du Hameau du Vallon ont été 
lancées. Les principes d’aménagement de ce secteur s’inscrivent dans la continuité du « 
paysage public » mis en place sur le parc d’activité de Mivoie – Le Vallon. 

1.2. Les principes d’aménagement 

Le principe d’aménagement global du site s’appuie s ur la mise en œuvre d’un « 
paysage public ».  

Ce paysage public a les vocations suivantes :  

1/ Assurer la desserte fonctionnelle des parcelles industrielles.  

2/ Assurer l’accessibilité du site pour les piétons et les cyclistes. Le paysage public doit 
proposer des lieux compatibles avec tous les usages. La présence d’industries ou d’ateliers 
n’exclut pas obligatoirement les pratiques liées à la promenade ou à la découverte, principe 
d’un « développement durable et partagé ».  

3/ Assurer la pérennité du paysage face à de possibles mutations économiques. La trame 
végétale a une durée de vie bien supérieure aux entreprises. La « composition paysagère 
publique » constituera le « patrimoine » de la Zone d’Activités.  

4/ Assurer la protection de la biodiversité. Depuis plus de trente ans, certains spécialistes 
nous ont alertés sur les conséquences de la disparition du bocage en Bretagne (inondations, 
érosions prématurées des sols, appauvrissement des espèces, banalisation des paysages). 
Une des vocations du « paysage public » est de contribuer à améliorer cette situation.  

5/ Mettre en place un dispositif global dont la gestion est simple, qui répond à la juste 
destination des lieux et à son évolution dans le temps.  

6/ Assurer l’intégration architecturale des constructions et notamment l’impact des clôtures 
privatives.  

7/ Prise en compte dans les emprises publiques des contraintes de gestion des eaux 
pluviales par des procédés alternatifs. 
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1.3. Description des aménagements 

Le projet d’aménagement du secteur du Hameau du Vallon consiste à viabiliser les parcelles 
cessibles situées en façade de la RD 837 en créant deux voies secondaires d’accès aux 
parcelles par la voie primaire du secteur du Vallon. Il permet également de mettre en place 
les réserves d’emprise nécessaires dans le cadre du développement futur des 
infrastructures. Il prévoit également l'aménagement de pistes cyclables et de continuités 
piétonnes. 

Le projet comprend 5 lots et la parcelle destinée au restaurant. A ce stade d'avancement du 
projet, nous ne connaissons pas les autres activités qui s'implanteront sur la zone. 

2. EAU 

2.1. Alimentation en eau potable (A.E.P) 

L'Agence Régionale de Santé indique que le projet n'est concerné par aucun périmètre de 
protection de captage d'eau potable existant ou en projet. L'aménagement du hameau du 
Vallon n'aura donc aucun impact à ce titre. 

2.2. Eaux usées 

Les eaux usées du projet seront traitées par la station d'épuration de Rennes-Beaurade. De 
type boues activées en aération prolongée, sa capacité nominale est la suivante : 

• 360 000 E.H1 ; 

• 18 000 kg/j DBO5 ; 

• 45 000 m3/j en temps sec ; 

• 80 000 m3/j en temps de pluie (Pluie réf:10 mm/j). 

Les effluents sont collectés par un réseau à près de 60 % séparatif, sur lequel sont 
raccordées de nombreuses industries. Le rejet s'effectue dans la Vilaine. 

La cellule d'auto-surveillance de la station d'épuration donne les chiffres suivants pour 2012 : 

• Charge organique moyenne : 10 654 kg/j DBO5 soit près de 60% de la capacité 
nominale, 

• Charge hydraulique moyenne : 43 181 m3/j soit 96% de la capacité nominale en temps 
sec. 

Par ailleurs, le syndicat d'assainissement du Val de Seiche précise qu'une convention de 
rejet existe entre la commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche et la station d'épuration de 
Rennes. Cette convention intègre la Z.A.C Mivoie-Le Vallon. Elle ne comporte aucune 
donnée chiffrée et correspond plus à un accord de principe pour le raccordement du réseau 
d'eaux usées de la commune sur la station de Rennes. 

                                                
1 E.H : Equivalent-Habitant 
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Il est difficile d'estimer la charge polluante induite par les différentes activités présentes sur 
le projet. En effet, nous ne connaissons pas à l'heure actuelle la nature des activités qui 
s'installeront sur la zone. Ces activités couvriront une surface totale de 2,6 ha environ. Nous 
avons choisi 2 hypothèses de calcul :  

• Hypothèse basse : 15 E.H./ha, 

• Hypothèse haute : 35 E.H./ha2. 

Sur cette base, les activités prévues engendreraient une charge polluante comprise entre 40 
et 92 E.H. environ. De plus, il convient de déduire la charge polluante induite par les 
habitants présents actuellement sur le site, soit environ 20 E.H. Le projet impliquerait donc 
une charge polluante supplémentaire de 20 à 72 E.H envi ron , soit moins de 0,1% de la 
capacité nominale de la station d'épuration de Rennes. Or le bilan de fonctionnement de 
2012 signale que les taux de saturation organique et hydraulique s'élèvent respectivement à 
60 et 96% de la capacité nominale (360 000 E.H.). L'aménagement du projet n'induira 
donc pas une surcharge de la station d'épuration ac tuelle.  

A noter que si les eaux usées rejetées par les entreprises qui s'installeront sur la zone ne 
sont pas de nature domestique, un prétraitement adapté  devra être mis en place par les 
entreprises concernées avant rejet au réseau. 

 

Remarque : L'estimation de la charge polluante ne tient pas compte du restaurant 
présent actuellement sur le site. En effet, les eaux usées produites par ce restaurant 
sont d'ores et déjà traitées par la station d'épuration et ne constitueront donc pas une 
charge supplémentaire. 

2.3. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales du site sont actuellement recueillies par des fossés et un réseau pluvial 
enterré présent en bordure de la RD 837 ainsi qu'en bordure est du projet (cf. carte des 
réseaux jointe en page 19). 

                                                
2 Ces ratios sont issus de sources bibliographiques relatives notamment au calcul de charge polluante 
dans le cadre d'études d'impact de station d'épuration. 
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Conformément au dossier Loi sur l'Eau de la Z.A.C3, deux bassins de rétention ont été 
aménagés aux abords du hameau du Vallon (cf. extrait du plan de récolement ci-contre et 
carte des réseaux en page 19). Il s'agit des bassins n°6 et 7. Ces ouvrages ont été 
dimensionnés pour la pluie centennale. Ils présentent toutefois des volumes et des débits de 
fuite supérieurs à ceux indiqués dans le dossier d'incidence. Leurs caractéristiques sont les 
suivantes : 

 Caractéristiques indiquées 
dans le dossier Loi sur l'Eau 

Caractéristiques indiquées 
sur le plan de récolement 

Fréquence de retour 10 ans 100 ans 10 ans 100 ans 

Débit de fuite maximal 
27,5 l/s 

(3 l/s/ha) 
36,6 l/s 

(4 l/s/ha) 
40,71 l/s 54,28 l/s 

Volume prévu 2 350 m3 3 300 m3 3 680 m3 5 095 m3 

Proposition technique 
Bassin à sec 

dédoublé en 2 ouvrages 
Bassin à sec 

dédoublé en 2 ouvrages 

 

Cette différence s'explique par l'évolution du projet entre le dossier de réalisation et 
l'aménagement des bassins. En effet, dans le dossier d'incidence réalisé en novembre 2007, 
un lot de 9 ha était destiné à l'implantation d'un centre de tri de La Poste. Ce lot était exclu 
des bassins versants des ouvrages de rétention publics et devait donc faire l'objet d'un 
tamponnement dans l'emprise privée. Le découpage de ce lot a évolué, augmentant la 
surface du bassin versant raccordé aux bassins n°6 et 7. La surface de ce bassin versant 
atteint 13,41 ha aujourd'hui (cf. délimitation sur la carte ci-après) contre 9,15 ha dans le 
dossier Loi sur l'Eau de 2007. Le dimensionnement des bassins de rétention a donc été revu 
à la hausse sur les bases de dimensionnement du dossier d'incidence : 

 Bases de dimensionnement 
du dossier d'incidence 

Caractéristiques théoriques 
des bassins n°6 et 7 

Fréquence de retour 10 ans 100 ans 10 ans 100 ans 

Débit de fuite maximal 3 l/s/ha 4 l/s/ha 40,2 l/s 53,6 l/s 

Volume à prévoir 255 m3/ha 360 m3/ha 3 420 m3 4 828 m3 

Le volume réel des ouvrages est donc supérieur aux volumes nécessaires. C'est également 
le cas des débits de fuite. Toutefois, cette différence n'a pas de conséquence car elle ne 
dépasse pas 1 l/s en pluie centennale (soit moins de 1,5% du début de fuite théorique). 

 

Les eaux pluviales du projet sur le hameau du Vallon seront dirigées vers les bassins de 
rétention existants au nord-est du site. Le dimensionnement de ces ouvrages tient compte 
du présent projet. Le projet n'aura donc pas d'impact hydraulique  sur les terrains à l'aval 
(pour toutes les pluies de période de retour inférieure ou égale à 100 ans). 

                                                
3 Document d'incidence au titre de la Loi sur l'Eau / ZAC Mivoie-Le Vallon / Territoires / Ouest 
Aménagement / Novembre 2007 
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Remarque : Le dimensionnement des bassins de rétention a été réalisé avec 
l'hypothèse d'un coefficient de ruissellement futur de 0,8 sur l'ensemble de la Z.A.C. Si 
ce coefficient n'est pas respecté sur l'un des lots, il conviendra de prévoir une rétention 
à la parcelle pour tamponner les eaux pluviales excédentaires. 

3. CONTEXTE BIOLOGIQUE ET ENVIRONNEMENTAL 

3.1. Occupation du sol 

L'occupation du sol du site d'étude est reportée sur la carte ci-contre (visite du 4 juin 2013). 
Le site est constitué d'habitations, d'un restaurant (extrémité nord) et de quelques zones de 
friche. Dans l'emprise de la zone d'étude, les principales modifications de l'occupation du sol 
résident en la destruction ou l'abandon de certaines habitations. De plus, une piste cyclable 
a été aménagée à proximité de l'arrêt de bus existant sur la RD 837. Elle permet la liaison 
entre deux pistes cyclables présentes en bordure de la RD 837, d'une part, et de la voirie 
interne à la Z.A.C, à l'est du projet, d'autre part. 

L'occupation du sol a évolué en limite Est de l'aire d'étude du fait de l'urbanisation de la 
Z.A.C. Une voirie a donc été créée. Deux entreprises se sont installées et une zone est 
actuellement en travaux. En dehors des bassins de rétention décrits au paragraphe 2.3, les 
terrains en limite Est du projet sont constitués de friches. La limite Est du site est 
matérialisée par un chemin de randonnée (cf. § 4.3). 

3.2. Faune 

3.2.1. Méthodologie 

L’inventaire de la faune a été réalisé à l’occasion d’un passage sur le site le 18 juin 2013. 
Les conditions météorologiques étaient favorables à l’observation de la faune : température 
clémente, vent nul et pas de pluie. Les recherches ont eu lieu à vu et à l’écoute avec 
utilisation de jumelles et d’un filet à papillons. Les groupes taxonomiques visés ont été les 
oiseaux, les mammifères, les amphibiens, les reptiles et les insectes (Rhopalocères et 
odonates principalement). 

L’ensemble de la zone d’étude a été parcourue à l’exception de quelques parcelles toujours 
occupées par des habitations. Cependant, la taille de ces parcelles étant réduite, nous 
avons pu y réaliser des observations à distance. Les abords de la zone d’étude ont été 
également parcourus afin de mettre en perspectives les résultats obtenus au sein du projet 
dans le contexte local.  
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3.2.2. Résultats 

aa))  LLeess  ooiisseeaauuxx  

Au regard de la liste des oiseaux observés (cf. ci-après), on remarque que la diversité est 
faible au sein du périmètre et qu'elle est légèrement plus élevée en périphérie. La majorité 
des oiseaux notés sont très communs et font parti du cortège d’espèces classiquement 
rencontrées en milieu urbain et semi-urbain. Aucun secteur dans le périmètre ne constitue 
un habitat particulier pour des espèces rares et menacées. La seule espèce figurant sur la 
liste rouge des oiseaux menacés en France est la Linotte mélodieuse pour laquelle 
3 individus ont été observés à l’est et qui est inféodée aux zones de landes pour sa 
nidification. 

Liste des oiseaux 

Famille/Espèce Nom latin
Intérieur du 

périmètre

Extérieur du 

périmètre

Statut de 
conservation

Statut de 
protection

Picidae

Pic vert Picus viridis X PN

Troglodytidés

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes X X PN

Prunellidés

Accenteur mouchet Prunella modularis X X PN

Turdidés

Rougegorge familier Erithacus rubecula X X PN

Tarier pâtre Saxicola torquatus X X PN

Merle noir Turdus merula X X

Grive musicienne Turdus philomelos X

Sylvidés

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla X X PN

Pouillot véloce Phylloscopus collybita X PN

Paridés

Mésange bleue Parus caeruleus X X PN

Corvidés

Pie bavarde Pica pica X

Sturdidés

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris X

Passeridés

Moineau domestique Passer domesticus X

Fringillidés

Pinson des arbres Fringilla coelebs X X PN

Verdier d'Europe Carduelis chloris X X PN

Linotte mélodieuse Carduelis canabina X LR (VU) PN

Bruant zizi Emberiza cirlus X X PN

12 15

LR : liste rouge des oiseaux menacés en France (VU : vulnérable)

PN : espèce protégée au titre de l'arrété du 16 mai 2007

Nombre d'espèces
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bb))  MMaammmmiiffèèrreess  

Seuls deux espèces très communes de mammifère ont 
été notées : 

- le lapin de garenne dont la présence est trahie par 

ces crottes dans le périmètre du projet et à 

l’extérieur où il semble bien représenté 

- le lièvre d’Europe dont quelques crottes ont été 

observées à l’extérieur du périmètre. 

Nous avons noté un cloisonnement important de la 
zone d’étude par de multiples murets et grillages. Ce 
cloisonnement nuit à certaines espèces de mammifères 
en limitant les possibilités de déplacement. En 
conséquence, la zone d’étude est peu favorable pour 
certaines espèces (hérisson, renard, lapin…). 

Pour ce qui concerne les chiroptères, aucun gîte n’a été trouvé. Les potentialités trophiques 
semblent faibles en l’absence notamment de haies pluristratifiées, la plupart des plantations 
étant constituées d’espèces exotiques peu favorables (thuya notamment). Seuls quelques 
jardins potagers pourraient constituer des terrains de chasse à condition que les traitements 
chimiques y soit faibles ou inexistants.  

cc))  AAmmpphhiibbiieennss  

En l’absence de milieu aquatique ou de zone humide au sein du périmètre, le secteur n’est 
pas favorable à la reproduction des amphibiens. Par ailleurs, la recherche d’individu en 
phase terrestre sous les nombreuses pierres et détritus n’a rien donné. Un bassin créé 
récemment à proximité ne semble accueillir actuellement que la Grenouille verte (Pelophylax 
sp.) dont un seul individu a été observé.  

dd))  RReepptt ii lleess  

Malgré des recherches spécifiques, aucun reptile n’a été observé au sein de la zone d’étude 
ni en périphérie. Le périmètre de la ZAC semble peu favorable aux lézards et au serpent 
d’autant que la présence de chat constitue un facteur limitant pour cette faune. 

ee))  IInnvveerr ttéébbrrééss  

Une seule espèce de papillon a été notée : le Procris (Coenonympha pamphilus). Ce piètre 
résultat s’explique par des potentialités faibles des habitats présents (pas de plan d’eau ni 
de zone humide notamment) et par un printemps particulièrement défavorable aux 
invertébrés avec des conditions climatiques fraiches et humides. 

Aucun arbre favorable aux coléoptères saproxylophages réglementés (Grand Capricorne, 
Pique prune et Lucane cerf-volant) n’est présent au sein du périmètre d’étude. 

 

 



Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, i-cubed, USDA, USGS, AEX,
Getmapping, Aerogrid, IGN, IGP, swisstopo, and the GIS User Community
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3.2.3. Conclusion 

La zone d’étude, par son caractère fortement anthropisé et par l’absence d’habitat 
d’espèce particulier (plan d’eau, zone humide, vieux arbres…) ne présente pas d’enjeu 
important vis-à-vis de la faune . Toutes les espèces qui y ont été notées sont très 
communes et leurs populations locales ne devraient pas être significativement impactées 
par le projet. 

3.3. Flore 

Une prospection naturaliste axée sur l’inventaire de la flore a été réalisée le 21 juin 2013 sur 
le périmètre d’étude et les deux bassins de rétention situés au nord-est du périmètre. 
L’objectif de ces visites consiste en une détermination de la végétation présente sur le 
secteur d’étude, afin de définir s’il existe ou non des espèces bénéficiant d’un statut de 
protection ou de conservation particulier et si certaines sont caractéristiques de zones 
humides. 

L’analyse effectuée sur site comporte la caractérisation de la végétation par identification 
des espèces présentes. Cette caractérisation floristique des habitats humides est effectuée 
soit par la présence d’un habitat typique, soit par la présence d’une végétation hygrophile4 

totalisant plus de 50% de recouvrement du milieu. 

Le périmètre d’étude et les bassins adjacents sont divisés en 6 entités (hors aménagements 
urbains) distinguées par leur composition floristique, leur fonctionnalité biologique ou leur 
modalité de gestion (cf. carte des milieux ci-contre) avec : 

• des bassins de rétention colonisés majoritairement par des espèces hygrophiles ; 

• des haies variées ; 

• des portions prairiales colonisées par des espèces de friches ; 

• des friches exemptes de gestion 

• des aménagements urbains ; 

• un fourré à saules ; 

• des jardins composés majoritairement d’essences végétales ornementales. 
 

3.3.1. Bassins de rétention 

Le fond des bassins de rétention, situés en périphérie 
immédiate du périmètre d’étude, est colonisé par deux 
grands types de formations végétales naturelles, à 
savoir les roselières (à Massette à larges feuilles ou un 
peuplement de glycérie aquatique) et les prairies 
humides (à jonc diffus, houlque laineuse, salicaire….). 
Le bassin le plus au nord est planté de saules 
(ornementaux) dans sa partie centrale basse. 

                                                
4 Hygrophile : se dit d’une espèce ayant un important besoin en eau pour son développement, du fait elle est caractéristique de 
zone humide. 
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Les pentes et abords des bassins sont colonisées par des espèces messicoles, de friches 
rudérales ou encore des graminées prairiales. L’espèce qui présente le plus grand intérêt est 
le Bleuet (Centaurea cyanus), elle figure dans l’annexe 
2 de la liste rouge du massif armoricain ce qui précise 
qu’elle y est globalement peu commune. Cependant, 
cette espèce n'est pas naturellement présente. Elle a 
en effet été semée dans le cadre de l'aménagement de 
la Z.A.C. 

3.3.2. Haies variées 

Les haies et alignements de végétaux sont nombreux et de composition floristique 
relativement variable. Sur ces formations, aucune espèce rare, protégée ou menacée n’a été 
observée. 

3.3.3. Portions prairiales 

Ces formations végétales sont probablement à l’origine des prairies graminéennes de 
fauche, colonisées par des espèces de friches urbaines (déprise). L’intérêt floristique de ce 
type de formation est très restreint tant sur le plan de la diversité floristique que sur le statut 
de la majorité des espèces qui le compose. 
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3.3.4. Friches 

Ce type de milieu, d’origine anthropique, présente un intérêt relativement restreint. Il est 
composé d’espèces banales se développant sur d’anciennes maisons et de parcelles de 
jardins.  

 

 

 

 

 

 

3.3.5. Aménagements urbains 

Les aménagements urbains ne sont pas liés spécifiquement à un type de milieu mais sont 
une composante humaine qui structure le secteur, en l’occurrence ce sont les pavillons et 
les routes qui structurent la zone d’étude. 

 

3.3.6. Fourré à saules 

La parcelle est colonisée par un ensemble d’espèces 
ligneuses (Ajonc d’Europe, Saule roux…) et la ronce 
y est également très présente. Il est supposé dans 
cette étude que la présence de ces espèces serait 
surtout conditionnée soit par des dépôts de terre, soit 
par l’évolution naturelle du milieu vers un stade 
forestier. 

 

3.3.7. Jardins 

Les parcelles de jardins potagers sont constituées d’espèces destinées à la consommation 
et d’adventices. 
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3.3.8. Conclusion 

En définitive, le projet n'aura pas d’incidence notable et néfaste pour les espèces  
observées . En effet, de très nombreuses espèces présentes sur le site sont 
anthropophiles5 et donc actuellement conditionnées par la présence de l’homme. 

Le seul milieu naturel qui présente un intérêt (en tant qu’habitat d’espèce) est le fourré 
arbustif à saule et ajonc. La réalisation du défrichement des ligneux en pério de 
hivernale permettrait de réduire voire d'annuler to ute incidence.  

4. PATRIMOINE CULTUREL 

4.1. Patrimoine archéologique 

D’après le PLU de la commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche, et notamment l’annexe n°1 
représentant les différents périmètres portés au plan, aucun site archéologique n’est recensé 
dans l’emprise de la zone d’étude ou à sa proximité immédiate. Plusieurs sites 
archéologiques connus sont toutefois identifiés dans un rayon de quelques kilomètres. Le 
service régional de l'archéologie de la DRAC indique que la Z.A.C Mivoie-Le Vallon a déjà 
fait l'objet d'un diagnostic archéologique en 2008 qui n'a donné lieu à aucune prescription 
complémentaire d'archéologie préventive. L'emprise du projet est par conséquent libre de 
toutes contraintes archéologiques (cf. courrier en Annexe I). 

Le projet n'aura donc pas d'impact sur le patrimoin e archéologique. 

4.2. Patrimoine historique 

Aucun monument historique n'est aujourd'hui recensé dans le périmètre d'étude, ni à ses 
abords (source : site internet du Ministère de la Culture – Base Mérimée). Le projet n'aura 
donc pas d'impact à ce titre. 

Le Manoir de la Jousselinais, répertorié comme patrimoine bâti de caractère est soumis à 
prescriptions dans le cadre du PLU de Noyal-Châtillon-sur-Seiche ; mais il est non protégé 
au titre des monuments historiques. Son allée boisée est répertoriée en tant qu’Espace 
Boisé Classé. Ces éléments sont situés à environ 350 mètres au nord-est du site d’étude. 
De plus, ils sont en dehors du périmètre de la Z.A.C. 

Les vues entre le manoir et le projet sont filtrées  par la végétation et le bâti du 
hameau. L'impact visuel depuis ces éléments est mod éré, compte tenu d’un 
environnement visuel d’ores et déjà bien marqué par  les activités diverses. 

                                                
5 Anthropophiles : se dit d’une espèce qui vit au contact de l’homme 
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4.3. Sentiers de randonnée 

Le chemin de randonnée présent en limite Est de la zone d'étude (cf. carte ci-contre) est 
répertorié par la Fédération Départementale de Randonnée Pédestre. Cette dernière précise 
que : 

Cette zone du Vallon est importante pour la randonnée pédestre car c'est le seul passage 
entre la zone de la Prévalaye - St-Jacques et le GR 39 vers Chartres, Bruz et la vallée de la 
Vilaine. Elle ferme aussi une boucle au sud de Rennes entre cette même Prévalaye et le 
quartier de Bréquigny. Les chemins sont pratiqués bien que non balisés. La traversée de la 
4 voies se fait aux feux tricolores du Vallon (limite nord du projet) puis par le parking du 
restaurant. Un tracé officiel ferait sans doute le tour par le nord du restaurant, mais un 
passage plus direct face à la traversée piétonne serait intéressant. 

Ce sentier n'est pas inscrit au PDIPR6 d’Ille et Vilaine mais se trouve en liaison directe avec 
des sentiers inscrits. 

Le projet n'aura pas d'impact sur la randonnée.  En effet, il prévoit le maintien de 
continuités piétonnes sur les voies secondaires, le long de la RD 837 ainsi qu'en limite Est 
du projet sur le tracé actuel du chemin de randonnée répertorié par la Fédération 
Départementale. 

5. PAYSAGE 

5.1. État initial du paysage 

Le paysage du périmètre d’étude n’a pas subi de transformation majeure depuis les 
investigations menées au cours de l’étude d’impact de 2006 et du dossier de réalisation de 
2007, hormis l’abandon progressif de certaines parcelles d’habitation.  

Sur ce secteur, il n’est pas répertorié d’éléments de paysage particulièrement intéressants, 
que ce soit en termes de constructions ou bien encore de structures végétales. 

Le PLU de Noyal-Châtillon-sur-Seiche indique un élément de paysage au titre de 
l’article L 123-1-7° situé en limite sud-est du périmètre (cf. carte du PLU jointe au § 7.2.1). 
En réalité, l’occupation du sol n’y montre aucune structure végétale significative : pas de 
haie bocagère ou d’arbres ligneux divers… (en cohérence avec les investigations de 2006 et 
2007, qui elles aussi n’avaient rien révélé en cet endroit). 

Les ambiances paysagères ont évolué aux abords du site d’étude par la mise en place des 
infrastructures d’activités et de desserte sur la partie Est du site du Vallon.  

                                                
6 Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
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5.2. Enjeux paysagers à considérer 

Le principal enjeu à terme sera de retrouver sur le secteur du Vallon un maillage de haies 
qui puisse assurer une continuité du paysage bocager au travers du parc d’activités, et plus 
particulièrement en lien avec les sentiers pédestres qui sillonnent le secteur (cf. § 4.3 et 
carte des chemins de randonnée). 

5.3. Impacts du projet envisagé 

Les plantations et structures végétales proposées par le projet répondent globalement aux 
objectifs de mise en place d’un paysage bocager industriel et compensatoire des 
aménagements parcellaires.  

Les aménagements paysagers prévus au droit de la RD 837 et du carrefour avec la VC n°6 
permettront une intégration paysagère qualitative du projet, améliorant même nettement la 
qualité des perceptions visuelles à terme sur les secteurs ouest et nord du site d’étude.  

5.4. Mesures de réductions des impacts paysagers 

D’une manière générale, les essences végétales choisies sont en adéquation avec le 
contexte paysager et ne nécessitent pas de mesures adaptatives. 

Concernant le contrôle des adventices, la notice de l’AVP indique : 

« Le contrôle des adventices conditionne la croissance initiale des végétaux. Il faut donc 
prévoir un dispositif efficace et générant des contraintes de gestion légères. Pour les 
ligneux, le contrôle de l’herbe se fera au moyen d’un mulch, soit une bâche plastique tressée 
très résistante, soit de l’écorce de pin ou un broyat de bois.»  

L’utilisation de toile tissée synthétique présente quelques inconvénients en termes 
d’esthétique et de biodiversité (stérilisation de la vie microbienne du sol…). Toutefois, les 
concepteurs ont prévu qu’à l’issue ou durant la période d’entretien contractuelle liée aux 
travaux d’aménagement, ces bâches soient retirées, dès lors que les arbustes auront pris 
leur essor et qu’ils n’auront plus à craindre une concurrence des adventices. 

De fait, ces bâches ne présentent pas d’inconvénient sur le long terme et ne nécessitent pas 
de mesures adaptatives. 

Le revêtement terre-pierre enherbé prévu en confortement de l’allée sur le CFP7 apparaît 
judicieux. Il permet de contrebalancer l’aspect plus urbain du matériau de type béton 
gravillonné dont l’emprise est ainsi limitée (matériau jugé indispensable compte tenu des 
usages piétonniers pour les salariés de la zone d’activité). Ainsi, il n’est pas nécessaire 
d’envisager des mesures adaptatives sur les choix des revêtements d’allées. 

En conclusion, aucune mesure de réduction des impac ts paysagers n’apparaît 
nécessaire compte tenu de la définition du projet q ui tient bien compte du contexte 
bocager et industriel en place. 
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6. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

Le site du projet comporte actuellement un restaurant. Cette activité sera maintenue dans le 
cadre du projet même si des négociations sont en cours pour déplacer le bâtiment. 

Le site du projet compte actuellement une dizaine de maisons habitées (20 habitants 
environ). 

Concernant la maîtrise foncière, Rennes Métropole est propriétaire d'une partie des 
parcelles concernées par le projet. Des démarches d'acquisition sont en cours pour les 
autres parcelles. Ces démarches s'accompagnent d'une prise en charge individuelle 
(accompagnement et indemnisation) de chaque propriétaire dont le bien se trouve remis en 
cause par le projet. 

7. URBANISME 

7.1. Le SCoT du Pays de Rennes 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes a été approuvé le 
18 décembre 2007. Il regroupe 64 communes dont Noyal-Châtillon-sur-Seiche. 

D'après les documents graphiques du Document d'Orientations Générales (D.O.G), le site 
du projet est situé dans des espaces urbanisés et zone d'activités en cours en 2007. Il est 
considéré comme une nouvelle zone de développement économique. 

Vis-à-vis des transports en commun, les documents graphiques indiquent que la RD 837 est 
un axe routier stratégique à développer. De plus, il convient d'y mettre en place un principe 
de développement des réseaux de proximité en lien avec les transports en commun (usage 
modes doux). Les aménagements prévus au projet en termes de piste cyclable et de 
cheminements piétons répondront à ces objectifs. 
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La Z.A.C "Mivoie-Le Vallon" est incluse dans l'un des sites stratégiques d'aménagement 
répertorié au SCoT. Il s'agit du site de Ker Lann/La Janais. Le D.O.G indique à ce sujet que :  
"Positionné à la confluence des grands axes de déplacements routiers, ferré et aérien, ce 
site bénéficie d'une des plus fortes dynamiques de développement de ces dernières années. 
Il accueille quelques grands équipements d'agglomération dont le Parc des Expositions, le 
campus universitaire de Rennes Atalante Ker Lann et l'aéroport de Rennes/Saint-Jacques. Il 
est aussi le lieu d'implantation de nombreuses activités économiques dont le pôle 
automobile de La Janais. Il est également très attractif en matière d'habitat, de commerces 
et d'équipements. 
Ce nœud de communications et de productions doit trouver une image à la hauteur du 
potentiel qu'il représente par la construction d'une ensemble urbain cohérent mettant en 
valeur tout à la fois un grand site naturel de tourisme et de loisirs qu'est la Vilaine-aval, un 
grand site économique de production industrielle, notamment automobile, un grand secteur 
d'équipements autour du Parc des Expositions ainsi qu'un campus en développement à Ker 
Lann. Cet ensemble doit intégrer son environnement bâti et non bâti. Il devra prévoir plus 
particulièrement des aménagements urbains de la voirie, notamment dans des secteurs de 
traversées d'agglomérations ou de développement d'activités ou d'équipements. Il doit 
faciliter l'accessibilité et la circulation des transports collectifs et inciter à leur usage, ainsi 
que celle des deux roues, notamment en développant des capacités d'interconnexions et de 
rabattement des autres modes vers les réseaux de transports collectifs." 

Le projet est donc en accord avec ces principes du fait notamment des aménagements 
prévus en termes de voirie et de cheminements doux. 

7.2. Plan Local d'Urbanisme 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche a fait l'objet de 
plusieurs modifications et révisions depuis l'étude d'impact réalisée en 2006. Il convient donc 
de s'assurer de la compatibilité du projet avec le PLU actuel, approuvé le 5/10/2012. 

7.2.1. Zonage 

La grande majorité de la zone d'étude se trouve en zone 2AUI (cf. carte ci-contre). Il s'agit 
d'une zone à urbaniser à vocation de zone d'activité. Elle nécessite une procédure 
d'urbanisme comportant une enquête publique (modification ou révision du PLU) pour être 
ouverte à l'urbanisation. 

L'extrémité nord du site se trouve en zone 1AUIv'. Seules les constructions à usage de 
restauration et pouvant comporter un logement de fonction y sont autorisées. Le restaurant 
présent sur le site se trouve effectivement dans cette zone. Le projet sera compatible avec le 
règlement du PLU puisqu'il prévoit le déplacement du restaurant dans l'emprise de la zone 
1AUIv'. 

Une haie est recensée au PLU comme élément de paysage à conserver, en limite Est du 
site. Toutefois, seuls quelques arbres subsistent à cet endroit. Le projet prévoit la plantation 
d'une bande bocagère sur toute la limite Est du site et permettra donc de rétablir l'ancienne 
haie. 

Une marge de recul vis-à-vis de la RD 837 concerne la très grande majorité du projet. Des 
démarches ont été entreprises afin d'obtenir une dérogation et de permettre l'aménagement 
des terrains concernés par cette marge de recul. 
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Ainsi, le projet est bien conforme à la vocation et au règlement des zones concernées dans 
le PLU. Il devra désormais faire l’objet d’une nouvelle mod ification ou révision afin de 
permettre l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2 AUI et les aménagements dans la 
marge de recul relative à la RD 837.  

7.2.2. Servitudes 

Le projet est concerné par de nombreuses servitudes liées notamment à la proximité de 
l'aéroport Rennes/Saint-Jacques (cf. cartes ci-contre et ci-après). Ces servitudes n'ont pas 
évolué depuis les études antérieures. Ces servitudes impliquent notamment des hauteurs de 
construction limitées. La hauteur la plus contraignante est celle de la servitude PT2 soit 
65 m NGF. Cette contrainte devra être prise en compte lors de  l'implantation des 
entreprises sur le site. 

Rappelons qu'une servitude relative à une canalisation de gaz est présente à l'extrémité 
nord-est du projet (en limite extérieure de celui-ci). Cette servitude a été prise en compte 
dans l'aménagement de la Z.A.C. 

7.2.3. Plan d'Aménagement et de Développement Durab le 

Le PADD de Noyal-Châtillon-sur-Seiche recense la zone d'étude comme à urbaniser. Il 
précise que "la ZAC Mivoie-Le Vallon s’appuiera sur les trames bocagères existantes pour 
structurer son parti d’aménagement afin d’en conserver les traces et de les valoriser". Le 
projet est donc en accord avec le PADD et permet une plus-value du fait des plantations 
prévues. 

7.2.4. Orientations d'aménagement 

Les orientations d'aménagement du PLU sur la Z.A.C Mivoie-Le Vallon sont recensées sur la 
carte ci-après. Le projet est donc compatible avec ce document du fait de la nature même du 
projet, de la conservation des cheminements piétons/cycles et de l'aménagement prévu au 
niveau de l'entrée depuis la RD 837, à l'extrémité nord du site. 

8. INFRASTRUCTURES ROUTIERES, ACCES 

Les lots aménagés dans l'enceinte du périmètre d'étude seront desservis par des voies 
secondaires reliées à la voirie existante à l'Est. Aucun accès direct depuis la RD 837 ne sera 
réalisé. Le projet prévoit également le réaménagement du carrefour à feux du Vallon, situé à 
l'extrémité nord du site. 

Vis-à-vis des transports en commun, la question de la desserte de la Z.A.C est en cours de 
réflexion. En effet, le positionnement des arrêts de bus est à l'étude. 
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Rennes Métropole dispose d'un Plan de déplacement Urbain pour la période 2007-2017. Ce 
PDU a été présenté dans le complément à l'étude d'impact réalisé en novembre 2007. Il 
préconise notamment les dispositions suivantes en rapport avec le projet : 

• favoriser la circulation des transports collectifs et des modes doux sur la RD 837, 

• réaménagement du carrefour à feux de la RD 837. 

Le projet sera donc conforme au PDU avec les aménagements prévus sur la RD 837 
(carrefour au nord du site, cheminements piétons et cycles en bordure de la route). 

9. RISQUES MAJEURS 

Depuis les études antérieures, il n'y a pas eu de modification sur les risques dans le secteur 
du projet. On peut toutefois rappeler la présence d'un poste de gaz au nord du site. Des 
servitudes sont d'ailleurs liées à cette infrastructure (cf. carte présentée au § 7.2.2 ci-avant). 
Elles ne concernent pas directement le présent projet et ont été prises en compte dans 
l'aménagement de la Z.A.C. 

10. RESEAUX 

La carte ci-contre répertorie les réseaux en place sur ou aux abords du projet. Elle concerne 
essentiellement les réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales ainsi que les éléments que 
nous avons pu relever sur le terrain. La carte ci-après recense les autres types de réseaux 
(gaz, électrique, téléphone et eau potable). Le site du projet est donc desservi par 
l'ensemble des réseaux. 

Les réseaux aménagés dans le cadre du projet se raccorderont sur les réseaux existants 
aux abords. Il convient de préciser qu'en termes de réseaux, les ouvrages déjà réalisés sur 
la Z.A.C intègrent les besoins liés à l'urbanisation du hameau du Vallon. 

11. DECHETS 

Le ramassage des déchets sur le site du projet sera assuré par Rennes Métropole comme 
sur l'ensemble de la Z.A.C. Toutefois, ce ramassage concerne uniquement les déchets 
ménagers et assimilés. Une notice technique sur la collecte des déchets est annexée aux 
PLU des communes de Rennes Métropole. Cette notice précise notamment que "Les 
déchets assimilés d'origine non ménagère peuvent relever des catégories suivantes : 
ordures en mélange, déchets recyclables collectés séparément, déchets encombrants, 
gravats et déchets végétaux. Leur élimination est de la responsabilité du professionnel". 
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Par ailleurs, certaines règles s'imposent aux futures entreprises de la Z.A.C comme présenté 
dans l'étude d'impact du dossier de création. On peut notamment rappeler : 

• l'obligation de stocker sur domaine privé, 

• l'obligation de présenter sur domaine public, avec mise en place d'un parcours adapté et 
aisé entre le local de stockage et le lieu de collecte. 

Le dossier de création prescrivait également des modalités de gestion des déchets de 
chantier. Il conviendra de s'y référer dans le cadre de l'aménagement du hameau du Vallon. 

12. BRUIT 

Compte-tenu du contexte, il n'a pas été nécessaire de réaliser de nouvelles mesures 
acoustiques. En effet, l'aménagement du hameau du Vallon n'engendrera pas d'impact 
supplémentaire au regard de l'urbanisation actuelle de la Z.A.C Mivoie-Le Vallon. 
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ANNEXES 

Annexe I  Courrier de la DRAC  
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